
 

 

SAISON 2010-2011 
REGLEMENT DE LA SECTION  

 
 

 
C.I.S.G.O. Vball - Maison des Jeunes et de la Culture 

10 rue Orsel - BP 120 - Oullins Cedex 
Tel : 04.72.39.74.93 

@ : cisgovball@free.fr / www.cisgovball.com  
 

A LIRE ATTENTIVEMENT  
CE REGLEMENT DOIT ETRE ACCEPTE ET SIGNE PAR L’ADHERENT ET LES PARENTS POUR LES MINEURS  

 
 

• L’adhérent doit remplir et rendre le dossier complet avant le 1er Octobre 2010. 
• L’activité n’est soumise à aucune réduction sauf carte M’ra, Pass-volley et passeport jeunes Oullins 
• Aucun remboursement ne sera effectué en cours de saison sauf cas exceptionnel après commission du bureau. 
• Une restitution hors délais de la tenue de match, engagera l’encaissement de la caution et une pénalité de 10% sera 

conservée afin de participer au renouvellement des équipements. 
• Une tenue non rendue engagera purement et simplement la conservation de la caution. 
• Il est obligatoire d’avoir une tenue sportive adaptée pour l’entraînement ainsi que la tenue du club pour les matchs si 
celle-ci est fournie (contre une caution). 
• Pour les filles, merci de s’attacher les cheveux. 
• Il est important d’être à l’heure pour que l’entraînement ainsi que les matchs se déroulent dans de bonnes conditions 

(respect entre l’entraîneur et les joueurs (euses), des adversaires, des arbitres…). 
• En cas de retard ou d’absence, je préviens l’entraîneur ou un(e) co-équipier (ière) qui en fera la commission. 
• Au début et à la fin de l’entraînement, chaque joueur (euse) participe à la mise en place et au rangement du matériel, tout 

en le respectant ainsi que les locaux mis à sa disposition par le club et les collectivités. 
• Le club n’est pas responsable des joueurs (euses) en dehors des horaires d’entraînement et des matchs. 
• Les mineurs doivent être accompagnés par un parent jusqu’au gymnase et confiés à l’entraîneur ou à un responsable 

informé.  
• A la fin de l’entrainement, les parents viennent dans le gymnase chercher leur enfant auprès de l’entraîneur qui en a la 

charge ou son remplaçant.  
• Seuls les enfants ayant l’autorisation pourront sortir du gymnase seul ou accompagne par un autre parent désigné en 

début de séance. 
• Le CISGO Vball n’est pas responsable en cas de perte ou de vol dans les vestiaires, il est donc fortement conseillé de ne 

pas amener d’objet de valeur. 
• Il est obligatoire de respecter les horaires qui nous sont imparties afin d’éviter tout déclenchement d’alarme, en cas de 

problème, je préviens l’un des membres du bureau. 
• Il est strictement interdit de fumer dans les gymnases, vestiaires et pendant les heures d’entraînement ou match.  

(Décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006) 
• L’adhérent autorise la diffusion de toutes photos et/ou vidéos sur lesquelles il peut apparaitre lors de la participation aux 

différentes activités (entrainement, match, animation diverse, tournois,…) à des fins de communication et de promotion 
du club (sont concernés revue de presse, plaquette, site internet,…) cette autorisation ne bénéfice d’aucune contrepartie 
(matérielle, financière…) en cas de refus, il vous faut envoyer une lettre l’indiquant, adressée au président de la section 
volley à l’adresse de la MJC Oullins.  

• Je reconnais aux responsables du CISGO et/ou l’entraineur, le droit de prendre les mesures médicales adéquates dans le 
cas d’un accident sportif ou lors d’un déplacement et ainsi que pour toutes hospitalisations, intervention médical ou 
chirurgical après un diagnostique d’un médecin urgentiste, et seulement si la personne responsable à contacter n’ai pas 
joignable. 

• Toute attitude non conforme à l’éthique sportive ou irrespectueuse envers toute personne présente, entraînera des 
sanctions voir le renvoi temporaire ou définitif de l’adhérent sans remboursement de cotisation 

• Le comité de direction reste disponible pour résoudre tous les problèmes liés au fonctionnement de l'activité volley. Les 
décisions se prendront en présence de tous les acteurs impliqués. Tout manquement pourra être sanctionné 

 

Le Club CISGO VBall fonctionne grâce à la participation active et bénévole de ses 
adhérents. La participation à la vie associative du club, tournois, soirées, animations, est de 
la responsabilité de chacun.����

 


